
 

 

COMMUNIQUÉ 
AUX PARTICIPANTS DU RÉGIME 

 

LA SITUATION FINANCIÈRE  

DU RÉGIME DE RETRAITE DE L’UNIVERSITÉ DU QUÉBEC 

 
Québec, le 4 février 2009 – Le présent communiqué fait suite à celui du 12 décembre dernier 

portant sur la situation financière. Dans un souci de transparence, nous désirons vous présenter un 

portrait préliminaire de la situation du Régime au 31 décembre 2008. Il est important de mentionner 

qu’au moment d’écrire ce communiqué, les données de participation 2008 ne sont pas disponibles et 

le calcul du rendement de la Caisse n’est pas terminé. Les renseignements ci-dessous constituent 

des estimations et les résultats finaux ne seront connus qu’à la fin du mois de mars 2009. Toute 

l’information sera accessible dans le rapport annuel, disponible en mai prochain. 

 

Le rendement estimatif de la Caisse pour l’année 2008 se situe à environ -17,5 %, correspondant à la 

médiane des autres grandes caisses de retraite canadiennes. Cependant, nous vous rappelons que 

sur une période de 6 ans, le RRUQ a réalisé un rendement de près de 7 %, se situant bien au-delà 

de la moyenne. Cela reflète davantage notre stratégie de gestion à long terme. 

 

Le taux de capitalisation anticipé au 31 décembre 2008 serait d’environ 86 %, comparativement à     

105 % l’année précédente. Ce résultat signifie que sur une base de continuité à long terme, le RRUQ 

présenterait un déficit de 14 %.  

 

Le taux de solvabilité anticipé au 31 décembre 2008 passerait à environ 82 %, comparativement à 

95 % l’année précédente. Sachant que le ratio de solvabilité représente la situation financière dans 

laquelle aurait été le Régime s’il avait terminé d’opérer le 31 décembre 2008, le manque à gagner 

serait de 18 %. Dans la mesure où il s’agit d’une éventualité théorique, ce taux a moins d’application 

pratique dans notre cas que le taux de capitalisation évoqué dans le paragraphe précédent. 

 

Concernant l’indexation des rentes pour le service après 2004, compte tenu de la situation financière 

au 31 décembre dernier et du texte du Régime, le Comité exécutif prévoit recommander au Comité 

de retraite de suspendre son versement pour la prochaine année, soit du 1er juillet 2009 jusqu’au 

30 juin 2010. Toutes les années de service avant 2005 continueront d’être pleinement indexées. 
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Comme vous avez pu le constater récemment dans les médias, le 15 janvier 2009, l’Assemblée 

nationale du Québec a adopté le projet de loi numéro 1 visant à alléger la solvabilité des régimes 

œuvrant dans le secteur privé. Nous tenons à préciser que ce projet de loi ne contient aucune 

mesure pour les régimes universitaires. Le RRUQ ainsi que d’autres régimes de retraite universitaires 

ont demandé à la Régie des rentes du Québec d’obtenir des allégements temporaires relativement à 

la capitalisation des régimes universitaires. La mesure la plus importante serait de permettre 

d’amortir sur 5 ans les pertes de rendement de 2008. Si celle-ci est accordée par le gouvernement, le 

taux de capitalisation au 31 décembre 2008 serait d’environ 100 % (au lieu de 86 %). 

 

Malgré une année agitée sur les marchés financiers, le taux actuel de cotisation de 17,9 % de la 

masse salariale sera maintenu jusqu’au 31 décembre 2010 (date du dépôt de la prochaine évaluation 

actuarielle exigible selon la loi, au plus tard le 30 septembre 2011), tel que mentionné dans notre 

communiqué du 12 décembre dernier. Nous croyons que si les marchés boursiers génèrent de bons 

rendements en 2009 et 2010 et que le gouvernement permet des mesures d’allégement pour les 

régimes universitaires, le taux de cotisation actuel pourra être maintenu. 

 

Pour connaître les résultats complets de l’année 2008, nous vous invitons à participer aux 

assemblées annuelles qui se tiendront du 19 au 28 mai 2009 et à consulter le rapport annuel qui sera 

publié à la mi-mai. 

 

Source : 
Richard Laflamme 
Directeur général 
Régime de retraite de l’Université du Québec 
Téléphone : 418 654-3850  

 

Profil 

LE RRUQ est un régime à prestations déterminées. Il s’adresse aux employés des établissements de 
l’Université du Québec. Au 31 décembre 2007, il était composé de 2 224 retraités, 1 041 ex-participants et 
7 949 participants actifs, pour un total de 11 214 participants. L’actif s’élevait à 2,275 milliards de dollars.  
 

Notre promesse,  
Mieux garantir votre avenir 
 


